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R TIE F FI Cl E L LE .
ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

ACTES DE L’ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

OU DE LA COMMISSION PERMANENTE

DELIBERATION n° 2019-94 APF du 28 octobre 2019 portant 
modification n° 4 de là délibération n° 2018-96 APF du 
6 décembre 2018 approuvant le budget général de la 
Polynésie française pour l’exercice 2019.

NOR : DBF1922110DL-4

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ;

Vu la délibération n° 2018-96 APF du 6 décembre 2018 
modifiéé approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l’exercice 2019 ;

Vu l’arrêté n° 2272 CM du 17 octobre 2019 soumettant un 
projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie 
française ;

Vu la lettre n° 2776-2019 APF/SG du 23 octobre 2019 
portant convocation en séance des représentants à 
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 122-2019 du 24 octobre 2019 de la 
commission de l’économie, des finances, du budget et de la 
fonction publique ;

Dans sa séance du 28 octobre 2019,

Adopte :

Article 1er.— Les recettes ordinaires du budget général 
de la Polynésie française pour l’exercice 2019 sont modifiées 
comme suit :
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Art. 2.— Sont autorisées les transformations de postes recensées à l’annexe 1 de la présente délibération.

Art. 3.— Les dépenses ordinaires du budget général de la Polynésie française pour l’exercice 2019 sont modifiées comme 
suit :
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Art. 4.— Les recettes extraordinaires du budget général de la Polynésie française pour l’exercice 2019 sont modifiées comme 
suit :
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Art. 5.— Les autorisations de programme votées au budget général de la Polynésie française pour l’exercice 2019 sont 
modifiées comme suit :
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Art. 6.— Les crédits de paiement votés au titre des dépenses en capital du budget général de la Polynésie française pour 
l’exercice 2019 sont modifiés comme suit :
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Art. 7.— Sont autorisées les modifications de libellés 
suivantes:

- 392.2017 : Etudes et travaux pour la réalisation d’ateliers 
relais pour le développement de l’agriculture (CdP 2 - 
2019) ;
95-2019 : Aménagement du domaine de Puunui, études ;

- 181-2019 : Subvention ONATI - programme DAB - 
phase 1 ;
183-2019 : Subvention OPT - Manatùa Iru ;
402-2019 : Subvention IJSPF, rénovation plateau sportif- 
couvert en kerto et du local sanitaire, paroisse 
protestante, Afaahiti.

Lire :

392.2017 : Réalisation d’ateliers d’agro transformation 
pour le développement de l’agriculture (CdP 2 - 2019) ;

- 95.2019 : Aménagement du domaine de Puunui - Vairao 
(FEI2019);
181.2019 : Subvention Fare Rata programme DAB, 
phase I ;

- 183.2019 : Subvention ONATI - Manatua Iru ;
- 402.2019 : Subvention IJSPF - Rénovation plateau sportif 

et reconstruction du local sanitaire, paroisse protestante, 
Afaahiti •

Art. 8.— Le Président de la Polynésie française est chargé 
de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le président,
Béatrice LUCAS. Gaston TONG SANG.
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Annexe 1

11STE DES TRANSFORMATIONS DE POSTES

86501 - AGRICULTURE ET ÉLEVAGE

CT GRH Service Nbre Statut Cal Filière N* poste Intitulé du posta

383 DIRECTION DE L'AGRICULTURE -1
1

AN 
TT

5 

D
SF 

AF
978
979

OUVRIER 
AGENT DE BUREAU

86802-FORÊTS

CTGRH Service Nbre Statut Cat Filière N* posta Intitulé du posta

383 DIRECTION DE L’AGRICULTURE -1 
1

-1
i

AN 
TT

AN 
TT

6 
D

5 
D

SF 
TE

SF 
TE

959
Acn WW

1127
1127

OUVRIER 
A1DETECHNIÛUE

CHAUFFEUR 
AIOETECHNIQUE

83702 - EMPLOI ET INSERTION PROFESSIONNELLE

CTGRH Service Nbre Statut Cat FtHéra N* poste Intitulé du posta

342
SERVICE DE L'EMPLOI, DE LA FORMATION ET DE L1NSERT1ON 

PROFESSIONNELLE -1
1

TT 
TT

B 
B

TE
AF

7400
7400

TECHNICIEN 
RÉDACTEUR

SSW2 . PATRIMOINE ET TRANSMISSION DES SAVOIRS TRADITIONNELS

CTGRH Service. Nbre Statut Cet FUêro N* poste Intitulé du poste

357 DIRECTONDE LA CULTURE ET DU PATRIMOINE -1 TT D TE 7375 AIOETECHNIQUE

1 TT B AF 7376 RÉDACTEUR

97001-OFFRE DE SANTÉ-MÉDECINECURATIVE

CTGRH Service Nbre Statut Cet FDIôtb N* posta Intitulé du poste

322 DIRECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE -1 TT D TE 3120 AIOETECHNIQUE

1 TT D AF 3120 AGENTDEBUREAU

-1 TT D TE 7032 AIOETECHNIQUE

r TT D AF 7032 AGENT DE BUREAU

97002- SANTÉ PUBLIQUE • PRÉVENTION

CTGRH Service Mira Statut Cat FU ère N* posta intitulé du posta

322 DIRECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE -1 TT C SA 2551 AUXILIAIRE DE SOINS
1 TT C SA 2551 AGBtTMÉDICD TECHNIQUE

97401 • RÉSEAU ROUTIER

CTGRH Service Nbre Statut Cat RHére N* posta intitulé du posta

327 DIRECTION DE L'ÉQUIPEMENT •1 AN, 6 SF 1703 OUVRIER
1 TT D TE 1703 AIOETECHNIQUE

-1 AN 6 SF 1742 OUVRIER

1 TT D TE 1742 AIOETECHNIQUE

•1 AN s SF 1745 OUVRIER
1 TT D TE 1745 AIOETECHNIQUE

-1 TT c AF 1747 ADJOINT ADMINISTRATIF
1 TT C TE 1747 AGENTTECHNIQUE

•1 AN 5 SF 1767 OUVRIER
1 TT D TE- 1767 AIOETECHNIQUE

-1 AN 6 SF 1785 OUVRIER
1 TT D TE 1765 AIOETECHNIQUE

.1 AN 6 SF 1801 OUVRIER
1 TT D TE 1801 AIOETECHNIQUE

-1 AN 5 SF 1829 OUVRIER
1 TT D TE 1829 A1DETECHN»QUE

-1 AN B SF 1833 OUVRIER
1 TT D TE 1833 AIOETECHNIQUE
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07402. PORTS ET AÉROPORTS

-1
1

AN 
TT

3 
C

SF 
TE

1930
1930

MECANICIEN 
AGENT TECHNIQUE

-1 AN 6 SF 1MS CONDUCTEUR DENGIN
1 TT 0 TE 1985 AIDETECHNIQUE

•1 AN 5 SF 6329 AGENT DE SERVICE

- 1 TT P TE 6329 AIDE TECHNIQUE

•1 AN a SF 6341 AGENT DE SERVICE
1 TT 0 TE 6341 AIDETECHNIQUE

-1 AN 8 SF 6414 OUVRIER
1 TT D TE 6414 AIDETECHNIQUE

-1 AN s SF 6460 OUVRIER
1 TT 0 TE 6460 AIDETECHNIQUE

•1 AN 5 SF 6838 OUVRIER
1 TT D TE 6838 AIDE TECHNIQUE

-1 AN 4 SF 8245 EMPLOYE D'ADMINISTRATION
1 TT

2J
TE 8245 AGENTTECHNIOUE

87*03 . PROTECTION CONTRE LES EAUX

CT GRH Service Nbre Statut Cat FBe N" poste Intitulé du poste

327 DIRECTION DE L'ÉQUIPEMENT -1 AN 6 SF 1707 OUVRIER
1 TT D TE 1707 AIDETECHNIQUE

•1 AN s SF 18» OUVRER
1 TT D TE 1800 AIDE TECHNIQUE

-1 AN 5 SF 1630 OUVRIER
1 TT D TE 1830 AIDETECHNIQUE

À AN 5 SF 6421 OUVRIER
1 TT D TE 6421 AIDETECHNIQUE

-1 AN 6 SF. 6431 OUVRIER
1 TT D TE 6431 AIDETECHNIQUE

87502. TRANSPORTS ET AFFAIRES MARITIMES

CT GRH Service Nbre Statut Cat Fïïlèra N* poste Intitulé du poste

327 DIRECTION DE L'ÉQUIPEMENT •1 TT D TE 8833 AIDE TECHNIQUE
1 TT D AF 8833 AGENT DE BUREAU

3750* - SÉCURITÉ AÉROPORTUAIRE (ETAT)

CT GRH Service Nbre Statut Cet FEtèra N* poste IntRuM du poste

3471 DIRECTION DE L'AVIATION CIVILE - SA *1
1

-1
1

TT 

TT

TT 
TT

C 
c

B
B

TE
AF

TE
AF

8486
8486

9679
9679

AGENTTECHNIOUE 
ADJOINT ADMINISTRATIF

TECHNICIEN
RÉDACTEUR
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DELIBERATION n° 2019-95 APF du 28 octobre 2019 portant 
approbation du projet de convention relatif à 
l’attribution par l’Etat d’une dotation dé 12 millions 
d’euros sur l’année 2019 destinée à soutenir les 
réformes visant à assurer la pérennité du régime de 
solidarité de la Polynésie française.

NOR : DPS1900794DL

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française ;

Vu l’arrêté n° 2269 CM du 16 octobre 2019 soumettant un 
projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie 
française ;

Vu la lettre n° 2776-2019 ÀPF/SG du 23 octobre 2019 
portant convocation en séance des représentants à 
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 123-2019 du 24 octobre 2019 de la 
commission de l’économie, des finances, du budget et de la 
fonction publique ;

Dans sa séance du 28 octobre 2019,

Adopte :

Article 1er.— Le projet de convention relatif à 
l’attribution par l’Etat d’une dotation de 12 millions d’euros 
sur l’année 2019 destinée à soutenir les réformes visant à 
assurer la pérennité du régime de solidarité de la Polynésie 
française, annexé à la présente délibération, est approuvé 
sous réserve que lui soient apportées lés modifications 
suivantes :

1° A la première phrase du Préambule, les termes : “Le 
régime de solidarité de la Polynésie française (devenu 
régime de solidarité territorial, RST)” sont remplacés par 
les termes : “Le régime de solidarité territorial, RST 
(devenu régime de solidarité de la Polynésie française, 
RSPF)” ;

2° Au point 1° de l’article 1er sur les engagements de l’Etat, 
le terme : “Territorial” est supprimé ;

3° Au dernier paragraphe du point 1° de l’article 2 sur les 
engagements de la Polynésie française;, les termes : 
“, déduction faite des factures non encore réglées par la 
CPS” sont supprimés.

Art. 2. —Le Président de la Polynésie française est chargé 
de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le président,
Béatrice LUCAS. Gaston TONG SANG.
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CONVENTION relative à l’attribution par l’Etat d’une dotation de 12 millions d’euros sur l’année 2019 destinée à soutenir 
les réformes visant à assurer la pérennité du régime de solidarité de la Polynésie française. ,

Préambule

Le Régime de Solidarité de la Polynésie française (devenu Régime de Solidarité Territorial, RST) a 
été créé en 1994, en même temps qu’était mise en place la Protection Sociale Généralisée (PSG). Dès 
l’origine, la participation de l’Etat, nécessairement limitée dans le temps, a pris la forme d’un 
versement d’une subvention dont les principes ont été portés par deux conventions quinquennales 
Etat-Territoire en 1993 et 1999. La seconde convention, arrivée à son terme a été prorogée par 
avenants jusqu’en 2007. De 2008 à 2015, l’aide financière de l’Etat a cessé, alors même que son 
principe était réaffirmé par les autorités gouvernementales, mais subordonné à une réforme de la 
protection sociale en Polynésie française. Dans lécadrerie la convention triennale du 16 avril 2015, 
l’Etat a repris un financement de la solidarité à hauteur de douze millions d’euros par an sous réserve 
de la mise en œuvre d’une série de recommandations fiscales, budgétaires et organisationnelles issues 
des préconisation d’une mission d’appui1.

1 Rapport de juin 2014
2 Accord signé le 17 mars 2017

Dans le cadre de la poursuite du partenariat Etat/Pays, envisagée par l’Accord pour le développement 
de la Polynésie française2, le Président de la Polynésie française a demandé une mission d’appui dés 
trois inspections générales dans le domaine de la-santé et de-la solidarité en Polynésie française. Dans 
son rapport de clôture de mission du 19 avril 2019, la-mission relève que la stabilité de la-situation 
politique a permis au Pays de mener des réformes et le redressement économique a augmenté le 
recouvrement des cotisations sociales et des recettes fiscales. Par conséquent, la PSG a ainsi.retrouvé 
une situation équilibrée en 2017 et 2018. Toutefois, la mission signale que ces équilibres demeurent 
fragiles et que la Polynésie est confrontée à d’importants enjeux sanitaires et sociaux : facteurs de 
risques liés à l’obésité, addictions, précarité, défaut de structures de santé mentale et pour les 
personnes âgées, prise en charge limitée du handicap.

Par conséquent, la mission recommande que la Polynésie conforte son régime de protection sociale 
et soit particulièrement attentive à l’offre de soins et à la situation du Centre Hospitalier de Polynésie 
française (CHPF).

Pour l’avenir, la mission propose de faire évoluer la finalité de la convention et que la métropole 
cesse son appui au régime de solidarité pour apporter un appui technique et/ou financier aux politiques 
sanitaires et sociales.

L’objet de la présente convention entre L’Etat et le Pays est de définir :

- le montant et les modalités de versement de la dotation budgétaire consentie par l’Etat à la 
Polynésie française, au profit du RST en 2019 ;

notamment le RST ;
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Article 1 : Engagements de l’Etat

Dans le cadre des engagements réciproques conclus avec le Gouvernement de la Polynésie française 
et figurant dans la présente convention, l’Etat s’engage à .*

1/ verser en 2019 une dotation de douze millions d’euros (1,431980 milliards de francs pacifique 
fiançais) destinée au financement du Régime de Solidarité Territorial de la Polynésie française ;

2/ apporter un appui local, dans le respect de l’autonomie, à l’élaboration du plan d’actions issu des 
recommandations émises par la mission d’inspection dans son rapport d’avril 2019.

Article 2 - Engagements de la Polynésie française

1/ La Polynésie française s’engage à prendre en compte les recommandations émises dans le rapport 
d’avril 2019 et à élaborer un plan d’actions adapté aux besoins qu’elle aura définis pour la population.

A ce titre, il conviendra d’engager les travaux destinés à conforter le régime de protection sociale, à 
améliorer l’offre de soins et la situation du Centre Hospitalier de Polynésie fiançaise-(GHPF), ainsi 
qu’à mettre en œuvre les réformes proposées et qui concernent les revenus et les dépenses de la 
branche « maladie ». •

Pour l’année 2019, la Polynésie française s’engage, dans la logique dé la recommandation n°17 du 
rapport d’avril 2019, à appliquer une première baisse des tarifs appliqués par le CHPF aux soins 
dispensés aux assurés des régimes métropolitains à hauteur de 10 % à compter du 1er janvier 2020 et 
à reverser au Centre national des soins à l’étranger (CNSE), pour le compte des régimes 
métropolitains dè sécurité sociale, la snmmp. de 5 ME, à titre de réduction forfaitaire des factures 
présentées jusqu’en 2018 aü CNSE pour les assurés des régimes métropolitains. Ce reversement 
interviendra dès perception par la caisse de prévoyance sociale de Polynésie française du trop perçu 
des facturations de l'Assistance publique - Hôpitaux de Paris sur les années 2017 et 2018, déduction 
faite des factures non encore réglées par la CPS ; puis une trajectoire plus ambitieuseli’abaissement 
des tarifs appliqués aux assurés métropolitains sera discutée avec les autorités polynésiennes.
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2/ Par ailleurs, dans le principe de l’autonomie et en lien avec le Haut-commissariat et ses 
représentants,-la Polynésie française s’engage,: dans le cadre de sa politique de santé 2016-2025 et, 
entre autres, de son schéma de prévention 2018-2022, à définir des objectifs prioritaires de santé 
publique précis, et mesurables, afin que ceux-ci puissent structurer les besoins ultérieurs d’appui de 
la Polynésie française auprès de l’Etat

Article 3 : Modalités de mise en œuvre de la convention

Le versement des douze millions d’euros est effectué par l’Etat à la signature de la présente 
convention.

Fait à Papeete, le

Pour l’Etat,

Le Premier Ministre 

Edouard PHILIPPE

Pour la Polynésie française,

Le Président de la Polynésie française

Edouard FRITCH

La Ministre des solidarités et de la santé'

Agnès BUZYN
La Ministre des outre-mer

Annick GIRARD1N
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SERVICE DE L'IMPRIMERIE OFFICIELLE
FARE NENE’IRA’A PARAU A TE HAU FENUA

AVIS AUX USAGERS

Tarification applicable aux annonces 
judiciaires et légales

Le Gouvernement a pris 2 arrêtés relatifs à la tarification 
des annonces judiciaires et légales.

Cette modification tarifaire concerne notamment les 
annonces judiciaires et légales relatives à la vie des 
entreprises et aux avis de marchés publics, publiées dans 
les journaux autorisés, actuellement le Journal officiel de la 
Polynésie française et La Dépêche de Tahiti.

Ainsi, le tarif général appliqué par le Service de l'imprimerie 
officielle n’avait fait l’objet d’aucune modification depuis 
8 ans, et ce malgré la hausse du prix de ses matières 
premières (papier, encre).

Les annonces judiciaires et légales publiées exclusivement 
au Journal officiel de la Polynésie française, en application 
d’un texte législatif ou règlementaire, ne sont toutefois pas 
concernées par ces modifications et leur tarification reste 
donc inchangée.

Afin de soutenir le monde associatif, le Conseil des 
ministres a, par ailleurs, prévu la gratuité pour les 
associations, en ce qui concerne les déclarations 
obligatoires (la date de la déclaration, le titre, l’objet et le 
siège social de l’association).

Les différents points de cette réforme entreront en vigueur 
à compter du 1er février 2019 :

- Le prix de la ligne de référence sera donc de 
355 Fcfp HT au lieu de 275 Fcfp HT pour la première 
insertion et de 210 Fcfp HT au lieu de 165 Fcfp HT pour la 
même annonce renouvelée ;

- Des règles typographiques seront mises en place afin de 
mettre fin à toute variation de prix.

Le Service de l'imprimerie officielle

FA’AARARA’A

Târifara’a nô te mau piara’a ture e mana

Ua rave te Fa’aterera’a Hau e 2 fa’aotira’a nô te tarifara’a 
nô te mau piara’a ture e mana.

Teié tauira’a tarifa, nâ te mau piara’a ture e mana ia a te 
orara’a o te mau taiete e te mau fa’aarara’a mâtete a te 
Hau, e piahia i roto i te mau ve’a i fa’ati’ahia, i teie mahana, 
o te Ve’a a te Hau nô Pôffnetia farâni e « La Dépêche de 
Tahiti ».

E, aita a’e te tarifa i fa’a’ohipahia e te Piha tOro’a nene’ira’a 
ve’a a te Hau fenua i tauihia a 8 matahiti i te maoro, noa atu 
te mara’ara’a moni a tâ na mau mâtêria tumu (pâpie, ‘inita).

Aita râ teie tauira’a tarifa e fa’a’ohipahia nâ te mau piara’a 
ture e mana nene’i-noa-hia i roto i te Ve’a a te Hau nô 
Pôrînetia farâni, ia au i te hô’ê parau ture e aore râ fa’atu- 
rera’a, aita ia tâ râtou târifara’a e taüi.

NO te turu i te mau tâ’atira’a, ua fa’aoti te ‘âpo’ora’a fa’ate- 
rehau iafa’atâmoni ‘ore i te mau fa’a’itera’a fa’ahepohia (te 
tai’o mahana o te ha’amaura’a, te tumu parau, te fâ e te 
vâhi o te tâ’atira’a).

E fa’a’ohipahia teie mau tauira’a mai te mahana mâtâmua 
nô fepuare 2019 :

- Te moni a te rêni papa tei te fâito é 355 farâne tute-‘ore- 
hia, 'e’ere fa’ahou e 275 farâne tute-’ore-hia nô te fa’aôra’a 
mâtâmua e, e 210 farâne tute-‘ore-hia, ‘e’ere fa’ahou e 
165 farâne tute-'ore-hia nô te hô’ê â piara’a fa’a’âpT- 
fa’ahou-hia.

- E ha’amauhia te mau ture pâpa’ira’a ia ‘ore te moni ho’o 
ia taui noa.

Piha tôro’a Nene’ira’a ve’a a te Hau fenua
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